
 

 

Bon de commande  
marques à langoustes rouges  
Marquage obligatoire des langoustes rouges  

 

Année 2025 
 

NOM & PRENOM DU DEMANDEUR  

NOM DU NAVIRE  

N° IMMATRICULATION  
 

 
Paiement à l’ordre du CDPMEM 56 

Fait à : 

Le :                     

Signature, précédée de la mention « Bon pour accord » 

Marques Prix unitaire Nombre TOTAL (€) 

Retour marques millésime 2024 
 

N°                      au N° 
 
 

   

Marques millésime 2025 
 

N°                      au N° 
 
 

1€ TTC   

 

Uniquement en cas d’envoi postal 
(NB : le tarif pratiqué étant celui de La Poste, il peut être amené à évoluer) 

 

entre 1 et 100 marques 5,25 € TTC   

entre 100 et 200 marques 7,35 € TTC   

entre 200 et 300 marques 8,65 € TTC   

entre 300 et 400 marques 9,40 € TTC   

entre 400 et 900 marques 10,70 € TTC   

1000 marques (1 carton) 16,60 € TTC   

MONTANT TOTAL   

 


